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Aujourd'hui, la douane a organisé une journée d'action contre la production illégale de
cigarettes

Au cours de cette action, des perquisitions ont été effectuées dans des entrepôts à Gilly, Ransart, La
Louvière et Montignies-sur-Sambre, ainsi que dans plusieurs maisons particulières à Châtelet.

A Gilly, une fabrique illégale de cigarettes a été démantelée. Une ligne de séchage, une ligne de
production et une ligne d'emballage ont été installées dans l'entrepôt. 12.790.000 cigarettes des marques
Marlboro Blue, Compliment et Rothmans ont été saisies, ainsi que 4.800 kg de tabac coupé. Les paquets
de cigarettes trouvés portaient principalement des inscriptions anglaises. Divers précurseurs du tabac ont
également été trouvés, tels que des paquets vides, du papier filtre, du film d'emballage et de la colle. Des
bandes fiscales ont également été retrouvées, mais les enquêtes doivent encore déterminer leur
authenticité et leur origine. Un camion entier contenant environ 7.140 kg de tabac a également été saisi.
Au total, neuf personnes ont été arrêtées, dont huit ressortissants ukrainiens et un ressortissant portugais.
Le bâtiment contenait également des chambres pour 9 personnes ainsi qu'une cuisine et un espace de vie.

 

À Ransart, un entrepôt a été perquisitionné. Dix millions de cigarettes de marque Marlboro Blue et
Compliment y ont été saisies, également avec des inscriptions en anglais.

Dans un entrepôt à La Louvière, un total de 75 palettes a été découvert, dont 19 palettes de tabac
représentant un total de 7.980 kg de tabac, ainsi que 56 palettes contenant principalement 2 types de
filtres différents et 720 litres de colle.

 

A Montignies-sur-Sambre, un entrepôt a été découvert avec une dizaine de palettes de précurseurs.

 Au total, 22.790.000,00 cigarettes, 4.800,00 kg de tabacs coupés et 15.120,00 kg de tabacs bruts ont été
saisis lors de cette journée d'action.

Les droits éludés (accises, accises spéciales et TVA) pour ces cigarettes et tabacs coupés (tabac à fumer)
s'élèvent à 10.532.590,33 euros.

 C'est la première fois cette année que les douanes belges démantèlent un site de production. Six sites de
production illégale de cigarettes ont été démantelé en 2023. 16 entrepôts ont également été démantelés.

En 2023, la douane a saisi un total de 345.004.734 cigarettes, 137.800 kg de tabac à fumer et 16.248 kg
de tabac brut.
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